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ARTICLE 5 

 

Rédiger ainsi la dernière phrase de cet article : 

« Dans le premier alinéa de l’article 50, les mots : « client non éligible » sont remplacés 
par les mots : « client bénéficiant des tarifs réglementés de vente » et, dans le troisième alinéa du 
même article, les mots : « clients non éligibles » sont remplacés par les mots : « clients bénéficiant 
des tarifs réglementés de vente ». » 
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